
Le Repas des Voisins du 28 juin sur la place de 
l’église a réuni environ 70 participants.
De l’avis général, celui-ci sera reconduit l’an prochain.

Vif succès de L’Animation «écrevisses» avec “la 
société de pêche locale – l’AAPPMA Le Ver Rouge” 
avec près de 100 personnes dont 50 inscriptions 
concernant les participants ne possédant pas de 
permis de pêche.
Quant à la dégustation des écrevisses à la plancha, 
inutile de préciser que les gourmands se sont régalés.

L’Exposition de Peintures a reçu 235 visiteurs cette 
année contre 150 la précédente.
Merci encore à Nadine CAYRON, chef d’orchestre 
de cette manifestation ainsi qu’à Bernard BALSSA !
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Les animations de l’été du Comité des fêtes



La fête estivale annuelle a également ravi les nom-
breux participants que ce soit au déjeuner aux tripous, 
à la randonnée (avec sa belle passerelle créée pour 
l’occasion) ainsi qu’à la soirée musicale animée par 
le groupe “La P’tite Sophie“, sans oublier le repas 
100% prévinquiérois concocté par notre boulangère 
paysanne du village.

Le restaurant LA GUINGUETTE est 
satisfait de sa saison estivale où les 
soirées concert avec des groupes de 
qualité ont fait le plein d’amateurs de 
musique et de gourmets.
Vous pouvez suivre son actualité sur 
Panneau Pocket et les pages Facebook 
de la Mairie & du Comité des Fêtes.

Le repas « Soupe au fromage et ses tartes 
maison cuites au four à pain de Laymerie » 
ont affiché complet en ce jour de pluie 
du 4 octobre. La randonnée nocturne fut 
maintenue à la demande de marcheurs très 
motivés. Quant aux jeux de l’après-midi ils 
furent bien appréciés par petits et grands 
pendant que l’on pressait des pommes au 
Mas del Puech.

Journée du Patrimoine : Les visites de la forge & de 
l’ancien couvent, dont Irène Desmard a généreuse-
ment ouvert les portes, ont été fortement appréciées.

Les animations de l’été - suite

ÉDITION LOCALE DU 
SÉGALA (12) 
Joie, bonne humeur et 
convivialité étaient au 

rendez-vous à Prévinquières. Belle réussite 
pour le pressage du jus de pommes, les jeux 
de société et du repas soupe au fromage 
ou soupe à l’oignon le week-end dernier à 
Prévinquières. Un moment de partage où 
toutes les générations se sont retrouvées 
à l’initiative du comité des fêtes du village. 
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Nos écoliers

L’été étant passé, 19 écoliers ont repris le chemin 
de l’école accompagnés de leur enseignant Lionel 
REQUIS. En effectifs, on compte 7 élèves en mater-
nelle et 12 élèves du CP au CM2. 
Cette rentrée scolaire a été marquée par des nou-
veautés. Tout d’abord, nous souhaitons la bienvenue 
dans l’équipe pédagogique à Sandra RAYNAL qui 
assurera le poste d’ATSEM et la garderie du soir sur 
toute l’année scolaire. 
Ensuite, les espaces des classes et sieste ont été 
repris durant la période estivale. Le revêtement du sol 
a été changé. La cloison qui séparait les deux salles 
de classe a été remplacée par un store amovible 
permettant lorsqu’il est fermé, de séparer les deux 
classes mais lorsqu’il est ouvert, cela permet d’avoir 
un grand espace de travail. Sur cet élan, les murs 
des salles de classe et de sieste ont été repeint. Ces 
travaux ont été faits durant la période estivale par 
Guillaume, agent communal. 

Le montant de ces fournitures (cloisons, peinture,   
parquet fl ottant, divers) s’élève à 10 204€. Ainsi, le 
mobilier de classe (tables modulables notamment) 
qui avait été renouvelé au printemps dernier a pu 
être installé.
Le service de restauration de midi reste inchangé 
avec des repas préparés et livrés par le traiteur « Nos 
invités Traiteur » de Bruéjouls et pris avec Cathy 
AUSSEL dans le local du Foyer des Jeunes attenant 
à l’école. Pas de changement également pour les 
garderies du matin assurées selon les besoins des 
familles dès 7h40 par Guillaume. 

L’Association des Parents d’Elèves s’articule autour 
de 12 familles et d’un nouveau bureau. Il s’agit de 
Laura PIVERT (présidente), Guillaume LACOMBE 
(trésorier) et Célestine GUILLOT (secrétaire). L’APE 
prévoit plusieurs animations pour les mois d’octobre 
et de novembre dont voici les dates :

• Le dimanche 19 octobre 2025 : quine à 
la salle des fêtes ;
• Le vendredi 31 octobre 2025 : après-mi-
di et soirée Halloween à la salle des fêtes 
pour les enfants (il se peut que ces derniers 
déambulent dans le bourg en quête de 
friandises…) ;
• Le dimanche 16 novembre 2025 : déjeuner 
aux tripoux à la salle des fêtes.
Belle année scolaire à tous !

Les travaux de rénovation de la salle des fêtes et 
de ses abords,  prévus de longue date, auraient dû 
démarrer au 1er septembre. Mais, des études de sol, 
non imaginées au départ, sont devenues obligatoires  
à l’arrière de la salle  en raison des aménagements 
précédents annexés  au bâtiment ( cuisine , espace 
rangement ,pelouse et pavés ) qui avaient été faits  
sur du remblais. Ceci a retardé de quelques mois le 
dépôt du marché de travaux (en 12 lots ) et les appels 
d’offres ouverts à la concurrence. Le planning des  
travaux s’échelonne du 24 novembre au 20 décembre 
pour la préparation du chantier par les entreprises et 
le démarrage réel le 2 janvier 2026,pour  un achève-
ment  prévu au 30 avril 2026. Pendant cette période, 
la salle  sera totalement inaccessible au public.

Il est prévu pour les élections municipales de mars 
prochain, un changement profond dans les modalités 
du scrutin pour l’élection des conseillers municipaux 
dans les communes de moins de 1000 habitants. En 
effet , la loi visant à harmoniser le mode de scrutin 
aux élections municipales, afi n de garantir la vitalité 
démocratique, la cohésion municipale et la parité fait 
disparaitre la possibilité de panachage sur les listes 
et donc vote par liste entière. Le mode de scrutin 
sera  désormais similaire entre les communes de 
moins de 1000 habitants et les communes de 1000 
habitants et plus. 
 Le législateur a également prévu la possibilité  d’une 
liste complémentaire de 2 candidats (sans possibilité de 
panachage) de manière à permettre le remplacement 
d’un conseiller municipal élu démissionnaire. Un gros 
bouleversement pour nos petites communes rurales !

Rénovation salle des fêtes Élections municipales 15-22 mars 2026
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